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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-32562

Département(s) de publication : 76
 Annonce n° 24-32562

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-26736

Section 2 - Identification de l'acheteur

Commune d'Oissel Sur SeineNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21760484200013N° National d'identification : 
OISSEL SUR SEINEVille : 

76350Code postal : 
 OuiGroupement de commandes :

Ville d'OisselNom du coordinateur du groupement : 
76Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Désignation de prestataire pour la fourniture et la livraison de chaussures, Intitulé du marché : 
vêtements professionnels, équipement de protection individuel (E.P.I.) ainsi que de tout élément de 
protection nécessaire aux différents corps de métier existants au sein de la collectivité d'Oissel et de 
son C.C.A.S

35113400Code CPV principal - Descripteur principal : 
FournituresType de marché : 

La consultation est passée selon une procédure adaptée en vue de Description succincte du marché : 
l'attribution d'accords-cadres mono-attributaires, à bon de commande de fournitures. Les accords-
cadres sont conclus avec un montant maximum de 54 000 euro(s) H.T. / an : Chaussures pour agent 
d'entretien, de restauration et de maintien à domicile - 6000 euro(s) HT/AN Vêtements de travail et E.
P.I. pour agent d'entretien, de restauration et de maintien à domicile - 5 000 euro(s) HT/AN 
Chaussures et bottes de sécurité - 9 000 euro(s) HT/AN Vêtements de travail, vêtements haute 
visibilité et E.P.I. - 30 000 euro(s) HT/AN Vêtements de travail, chaussures et E.P.I. pour les agents 
chargés de l'élagage et du bûcheronnage - 4 000 euro(s) HT/AN Les accords-cadres sont conclus pour 
une durée d'un an renouvelable une fois par reconduction tacite avec une durée maximale de deux 
ans. Les échantillons demandés devront être remis au même titre que l'offre et la candidature

Valeur technique de l'offre : 60% Prix : 40%Critères d'attribution : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-32562
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-32562
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Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 25/03/2024 à 12h00, lire 29/03
/2024 à 16h30

18/03/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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